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Questions de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relatives au suivi du dossier « R-3541-2004 » portant sur le balisage
1. Référence :
Présentation de la rencontre technique 2 du 10 mai 2005, page 36.
Préambule : 
La portion des coûts de la vice-présidence VSALC (ventes et service à la clientèle) traitée dans l’étude de balisage est de 45% (233M$/525M$), ce qui représente 51% (233 M$/461 M$) des charges d’exploitation nettes.
Demandes :
1.1 Veuillez détailler les principales rubriques des charges d’exploitation nettes non couvertes par la grille de coûts de PA Consulting.
1.2 Veuillez élaborer sur les possibilités de gain d’efficience dans ces charges non balisées et les moyens mis en place à cette fin.

2. Référence :
Décision D-2005-34, page 19 ;



Présentation de la rencontre technique 2 du 10 mai 2005, page 51.
Préambule :

« Le Distributeur propose que l’examen du balisage effectué pour ses macroprocessus Distribution et Services à la clientèle (SALC) soit traité dans le cadre d’un dossier distinct, comportant des rencontres techniques avec les intervenants et le personnel de la Régie. En plus des résultats de l’analyse de la firme PA Consulting pour l’année 2002, ces rencontres techniques devraient également permettre l’examen des résultats portant sur l’année 2003.»

La présentation de l’évolution des résultats du Distributeur sur deux ou plusieurs années consécutives amènerait une dimension différente du balisage présenté pour une seule année. Il apparaît d’après les présentations faites en rencontre technique que seulement les données de Distribution étaient utilisables pour la comparaison sur deux années.
Demandes :
2.1 Veuillez préciser pourquoi le Distributeur ne peut utiliser pour 2002 les données de PA Consulting en ce qui a trait aux processus de VSALC et pourquoi les données relatives aux processus de Distribution sont, elles, valides pour cette année ?
3. Référence :
Présentation de la rencontre technique 2 du 10 mai 2005, page 74.
Préambule :

«  L’analyse des résultats par processus offre des meilleures perspectives d’analyse et une meilleure base pour définir des objectifs d’efficience

· Il est plus facile de cerner l’efficience des opérations sur un seul processus que sur une combinaison de plusieurs processus

· Même à l’intérieur d’un processus en apparence bien défini, les écarts observés entre les entreprises sont parfois tels que l’efficience des opérations ne suffit pas à elle seule à expliquer les écarts observés

L’engagement devrait porter sur l’implantation des mesures d’efficience plutôt que sur la promesse d’un rangement dans un balisage à venir»
Demandes :
3.1 Veuillez présenter l’exemple d’un processus où un tel engagement serait approprié.
3.2 Veuillez indiquer de quelle façon pourrait-on faire le lien entre l’établissement du revenu requis du Distributeur et un engagement de ce type ?
3.3 L’adoption des meilleures pratiques pourrait-elle, à terme, permettre au Distributeur de mieux se classer par rapport aux autres entreprises ?

4. Référence :
Présentation de la rencontre technique 3 du 26 mai 2005, pages 31 et 32
Préambule :

À la page 31, il est mentionné que PA Consulting utilise 75% des charges d’exploitation nettes à coût complet pour 366,3 M$ et 25% des charges d’exploitation nettes (facturation interne des unités corporatives) pour 119,1 M$. 
À la page 32, les charges d’exploitation nettes incluses dans le coût de service présenté à la Régie pour 2003 sont de 440 M$. 
Demandes :
4.1 Pourriez-vous concilier les chiffres présentés de façon à ce qu’il soit possible d’identifier la nature des coûts non balisés par PA Consulting ?

4.2 Veuillez indiquer de quelle façon le Distributeur prévoit mesurer son efficience sur ces coûts ?
5. Référence :
Présentation de la rencontre technique 2 du 10 mai 2005, pages 51 à 54



Présentation de la rencontre technique 3 du 26 mai 2005, pages 40, 54, 61
Préambule :

Le Distributeur présente les indicateurs mesurés par PA Consulting pour les vice-présidences VSALC et Distribution. 
Demandes :
5.1 Le Distributeur a-t-il l’intention de mettre l’emphase sur certains indicateurs qui lui semblent plus intéressants ?
5.2 Si oui, lesquels et pour quelle raison ?
6. Référence :
R-3492-2002 – phase 2, pièce HQD-2, document 2.1, pages 11 à 13 ;



D-2004-47, page 27 ;



D-2005-34, page 28.
Préambule :

La décision D-2004-47 mentionne que : « Compte tenu qu’aucun intervenant n’a présenté de preuve sur ce sujet spécifique et qu’il y ait un effort significatif de la part du CSP de produire ses services au meilleur prix, la Régie accepte l’actuelle étude de performance et le plan de balisage qui lui ont été présentés. Toutefois, la Régie demande au distributeur de produire, dans le cadre des futures études de balisage que le CSP s’est engagé à produire, une analyse des coûts unitaires pour les services que ce dernier rend à sa clientèle interne, lorsque les comparaisons le permettront. »
La décision D-2005-34 mentionne que : « …Cependant, la Régie est insatisfaite de la réduction des objectifs de balisage du CSP. Elle demande au Distributeur de revenir aux objectifs du plan de balisage du CSP déposé dans le cadre du dossier R 3492 2002 et approuvé par la Régie dans sa décision D 2004 47. »
Demandes :
6.1 Veuillez concilier le plan de balisage soumis à la pièce HQD-2, document 2.1, pages 11 à 13  du dossier R-3492-2002 phase 2 avec les balisages soumis lors des rencontres techniques 4 et 5, des 31 mai et 14 juin 2005, pour les services acquisition, services comptables et gestion documentaire, matériel, immobilier, solutions informatiques, matériel de transport, bureautique.
6.2 Veuillez expliquer de quelle façon toute modification au plan respecte les objectifs dudit plan.
6.3 Veuillez préciser quelle portion des coûts de chacun de ces services est couverte par le balisage.

6.4 Veuillez préciser quelle portion des coûts facturés par le CSP au Distributeur est couverte par le balisage de chacun de ces services.
6.5 Pour la portion non couverte par le balisage, si cette portion est importante, veuillez :
a) fournir une explication de la nature de ces coûts ;

b) préciser la ou les méthodes de mesure de l’efficience envisagées ou ;

c) expliquer les raisons qui empêchent une telle mesure.
